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 U N 

VILLAGE  

 OÙ  

 IL  FAIT BON VIVRE  

la Gazette de la commune De Moncel-sur-Seille 

CONTACTER LA MAIRIE 

 

Adresse courrier : 1, place de la Mairie  
      54280 Moncel-sur-Seille 
 
 Horaires d’ouverture : 
 
Permanence des élus les lundis à 17h30 
 
Téléphone : 03 83 31 74 22 - 06 58 09 60 85  
 
Courriel : 
 

mairie.moncel.sur.seille@wanadoo.fr 
  

Site internet :  
 

mairiedemoncelsurseille.com  
 

Facebook :  
 

mairiedemoncelsurseille 
 

Intramuros : 
  Moncel-sur-Seille 

 Ce mot sera le dernier de ce man-
dat, et je souhaite vous remercier très 
sincèrement pour la confiance et le sou-
tien que vous m’avez accordé. 
 
 L’année écoulée a été politique-
ment difficile, tant au niveau national que 
local. L’annonce, en juillet, du change-
ment de maire à Sornéville a notamment 
conduit à la suspension du projet d’école 
de Moncel en lien avec la résidence sé-

niors, pourtant porteur d’avenir pour notre commune. 
 
 Elle a également été marquée par plusieurs faits préoccu-
pants : incivilités, dépôts sauvages, cambriolages et l’incendie de la 
cabane construite par les jeunes. La municipalité reste pleinement 
mobilisée, en lien avec les forces de l’ordre, afin de préserver la 
tranquillité et le cadre de vie de tous. 
 
 Nous avons aussi été touchés par le décès d’Albert VAIM-
BOIS, maire de Moncel-sur-Seille de 1983 à 1989, survenu le 9 dé-
cembre 2025, figure marquante de notre village. 
 
 Malgré ce contexte, la commune a poursuivi ses efforts : 
mise aux normes électriques de l’église, sécurisation et rénovation 
de l’aire de jeux, installation de lampadaires rue des Prés, travaux 

du presbytère et la poursuite des discussions avec l’OHS pour la 
résidence séniors. 
 
 Nos associations ont, une fois encore, largement contribué 
à l’animation du village : brocante désormais reconnue, fête de la 
musique, Halloween et de nombreux moments conviviaux qui ras-
semblent les habitants. 
 
 Je tiens également à saluer tout particulièrement les béné-
voles de la bibliothèque, dont l’énergie et la créativité ont permis 
de proposer de nombreuses animations et de participer, aux côtés 
des enseignants, à des ateliers de lecture. 
 
 Je remercie chaleureusement les conseillers municipaux, les 
agents communaux et l’ensemble des bénévoles pour leur engage-
ment. 
 En mars 2026, vous serez appelés à élire la prochaine 
équipe municipale, dans un cadre électoral renouvelé intégrant la 
parité obligatoire. 
 Merci pour votre implication et votre confiance, je vous 
attends le 16 janvier 2026 à l’occasion de la cérémonie des vœux 
clôturée par un pot de l’amitié. 
Je vous souhaite à tous une très bonne année 2026. 

Alain Chané 
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Lundi  09h00 - 12h30 13h30 - 18h30 

Mardi        13h30 - 17h30 

Jeudi         09h00 - 12h30 13h30 - 17h30 

CEREMONIE 

11 NOVEMBRE 

NATURE 

Petit rappel historique : 
 Début novembre 1918, l’Allemagne demande l’arrêt des 
combats. Des représentants allemands rencontrent les Alliés en 
forêt de Compiègne, près de Rethondes. Les conditions de l’Armis-
tice sont présentées par le maréchal Foch. 
 
 Le 11 novembre 1918, l’Armistice est signé à 5 h 45. Les 
combats cessent à 11 heures. 
 
 La paix sera officiellement signée plus tard, avec le traité de 
Versailles, le 28 juin 1919. 
  
 Le 11 novembre devient ensuite une date 
de souvenir : pour rendre hommage aux morts de 
la Première Guerre mondiale. La loi du 24 octobre 
1922 en fait une fête nationale. 
  
 Depuis la loi du 28 février 2012, cette jour-
née rend hommage à tous les « morts pour la 
France », civils ou militaires, y compris ceux tom-
bés lors d’opérations extérieures (OPEX). 
 

 Comme chaque année, la commune de Moncel-sur-Seille a 
commémoré l’Armistice du 11 novembre devant le monument aux 
morts. 
 Les habitants se sont rassemblés pour rendre hommage aux 
soldats disparus, par la lecture de leurs noms, l’écoute de la Mar-
seillaise et une minute de silence. 
 Un moment de recueillement et de mémoire, fidèle aux va-
leurs de transmission et de respect du souvenir.  

F.R. 

FRELONS ASIATIQUES : LA PROCEDURE A SUIVRE 
 La municipalité informe les habitants que des nids de frelons asiatiques peuvent être 
présents sur la commune et dans le département. Cet insecte représente un danger pour 
les abeilles et un risque pour la population en cas de piqûres multiples. 
 Il est demandé à chacun de faire preuve de vigilance. En cas de découverte d’un nid, 
ne tentez surtout pas de le détruire vous même et éloignez vous. 
 Si le nid se trouve sur le domaine public (rue, chemin, bâtiment communal…), la 
commune organise et prend en charge l’intervention d’un professionnel spécialisé. 
S’il est situé sur une propriété privée, il appartient au propriétaire de faire appel, à ses frais, 
à une entreprise agréée pour procéder à la destruction. 
 Merci de signaler rapidement toute présence de frelons asiatiques à la mairie de 
Moncel-sur-Seille (tél. 03 83 31 74 22 – contact@mairiedemoncelsurseille.com), afin d’être 
orienté sur la marche à suivre et de contribuer à la protection des habitants et de la biodi-
versité locale. 

A.G. 

MOT DU MAIRE 

TOUS LES HABITANTS SONT CORDIALEMENT INVITES  

A LA CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE QUI AURA LIEU  

LE VENDREDI 16 JANVIER A 19 H  

A LA SALLE POLYVALENTE , 

 clôturée par un pot de l’amitié  

!!! ATTENTION  !!! 

Pas de marché le 2 janvier 

Rendez vous le 6 février 

ÉTAT CIVIL  

ETAT CIVIL 
Naissances 

• TOMBRE-DELMAS Marin – 28/11/2025 

• CHARRIERE Lya – 05/09/2025 

• GEORGE Gabriel – 04/07/2025 

• DA SILVA Giulia – 26/06/2025 

• TORREILLES Jean – 02/06/2025 

• AUBERTIN Constance – 08/04/2025 

• MARMOL Timéo – 17/02/2025 

• STOFFEL Liam – 03/02/2025 

• CAILLAUD Augustin – 20/01/2025 

• LAFERTIN Kaila – 08/01/2025 

• AMBROSCA Camille – 08/01/2025 
Mariages 

• LAFERTIN Issac & LAFERTIN Katia – 
15/05/2025 

• ACCOU François & ELIEN Fanny – 
10/05/2025 

Pacs 

• L’HUILLIER Rémi et MAMPEY Fanny – 
31/07/2025 

 
Décès 

• GENETTE Maurice André Paul – 
28/08/2025 

• LAFERTIN Élias Frédéric – 20/03/2025 

• LAPOINTE Jacques – 06/01/2025 

• VAIMBOIS Albert – 09/12/2025 
Nouveaux habitants 

• AMOLE Audrey, rue de Lorraine 

• CHARRIERE Steven, rue de Haguenau 

• DI MEGLIO Lisa, rue de la Trésorière 

• GALLIEN Océane, rue de Haguenau 

• M. et Mme SIGOIRE, rue des Grandes 
Vignes 

 
Vous venez d’arriver à Moncel ? 

Merci de vous signaler en mairie pour nous 
permettre de mieux vous connaitre et vous 

transmettre les informations sur la vie locale 

mairiedemoncelsurseille.com
http://www.facebook.com/mairiedemoncelsurseille


Sortie au Château de Thillombois  
 L’ASLM avait préparé avec enthousiasme cette sortie au 
Château de Thillombois. Malheureusement, faute d’un nombre 
suffisant d’inscrits, l’association et ses bénévoles ont dû se ré-
soudre à l’annuler. 
 Nous tenons à exprimer notre regret que cette sortie n’ait 
pas trouvé son public car c’est un lieu chargé d’histoire, niché dans 
un parc remarquable, méritant d’être connu. Pour en savoir plus 
sur le château, son histoire et ses animations, vous pouvez consul-
ter le site officiel : https://chateau-thillombois.com/ 

 
Spectacle de Saint Nicolas 
 C’est le dimanche 14 décembre que le spectacle de magie 
proposé par Jimi Pascal a enchanté la quarantaine d’enfants réunis 
pour un après-midi placé sous le signe de la féerie. Tout au long du 
spectacle, Jimi Pascal a su impliquer le public, invitant enfants 
comme adultes à participer activement. Tous ont été émerveillés 
par ses tours, au point que le magicien est même parvenu à faire 
apparaître Saint Nicolas et le Père Fouettard ! 
 À l’issue de la représentation, Saint Nicolas a remis de jolis 
présents aux plus petits, tandis que les plus grands ont eu le plaisir 
de recevoir un manala accompagné 
de papillotes. Le moment s’est pour-
suivi autour d’un verre de vin chaud, 
de jus de pomme chaud et de 
brioches.  

 
Vers la prochaine Assemblée 
Générale 
 Nous vous informons que la 
prochaine Assemblée Générale de 
l’ASLM se tiendra le 30 Janvier 2026 
à 20h30.  
 Tous ceux qui souhaitent 
venir nous rencontrer, échanger des idées ou s’engager sont les 
bienvenus. Pour continuer à proposer des projets variés et convi-
viaux, l’engagement de chacun est essentiel. 
 Nous restons ouverts à vos suggestions et espérons vous 
retrouver nombreux pour les prochaines initiatives de l’ASLM. 
 Les manifestations 2026 vous seront communiquées via nos 
réseaux sociaux (Facebook et Instagram).  
Contact et renseignements :  
Maryse Rousselot—06 04 40 93 53—bureauaslm@gmail.com 

 

ASSOCIATIONS TRAVAUX 

ASLM 
 La commune poursuit ses actions de 
mises aux normes et d’amélioration du patri-
moine et du cadre de vie. 
 Le système électrique des cloches de 
l’église a été entièrement rénové par l’entre-
prise Baudet Campanaire, pour un montant de 
4 817,54 €.  
 Cette intervention permet de garantir la 
sécurité du bâtiment. 

  
 Par ailleurs, l’extension de l’éclai-
rage public se poursuit avec l’installation 
de trois nouveaux lampadaires LED rue des 
Prés, réalisée par l’entreprise SVT pour un 
montant de 6 927 €.  
 Ces équipements offrent un meil-
leur confort lumineux.  
  

TRAVAUX REALISES : EGLISE ET ECLAIRAGE PUBLIC LES COTEAUX DE MONCEL  

 Quelques avaries (coulure 
et grêle) cet été ont malheureu-
sement abîmé la vigne ; malgré 
cela, les vignerons ont pu récol-
ter en septembre 160 kg de rai-
sin blanc du cépage Floréal. 
 Toutes les étapes — pres-
sage, mise en cuve, surveillance 
de la fermentation — ont eu lieu 
dans un local prêté par Nicole, 
une Moncelloise : merci à elle ! 
 La vinification s’est bien 
passée et ils ont obtenu une cin-
quantaine de bouteilles d’un vin 
doux, légèrement pétillant et 
léger (10°). Il sera dégusté lors 
de l’Assemblée générale et du 
prochain marché mensuel, puis 
distribué aux participants actifs : 
de quoi donner envie de re-
joindre ces apprentis viticulteurs. 

 

 
 C.D. 

GARAZIK 

 L’association GARAZIK est fière de vous annoncer qu’il y 
aura une 11 ème édition en juin 2026, probablement le 20 (à con-
firmer). 
GARAZIK #11 changera de direction musicale pour aller vers une 
programmation plus populaire, plus festive, moins rock. Il y aura 
toujours comme à l’accoutumée 2 scènes en alternance. Un DJ 
clôturera la soirée. 
 Suite à l’Assemblée Générale du 12 novembre 2025, Arnaud 
DEMANGE est le nouveau secrétaire tandis que Damien LESUISSE 
et Fabien REFFI sont reconduits respectivement trésorier et prési-
dent. 
Concernant la programmation, nous sommes ouverts à toutes pro-
positions. 
Vous aimez la fête, la musique rejoignez-nous ! 
Contact : 06.11.55.68.81 (ATTENTION NOUVEAU NUMERO) ou 
garazik.asso@gmail.com 

F.R. 

FANTASTIC PANIC !  
 Au mois d’octobre, la bibliothèque de Moncel a organisé un 
escape game, conçu par la Médiathèque de Meurthe-et-Moselle. 
En famille ou entre amis, un public nombreux est venu résoudre 
les énigmes du Congrès des Sorciers afin de retrouver ses pouvoirs 
volés ! 
 De nombreux indices, installés dans l’espace de fouille plein 
de mystère, permettaient de résoudre quatre énigmes. Le temps 
limité, les fausses pistes et les tâtonnements ont permis aux parti-
cipants de passer un très bon moment de jeu collectif et coopéra-
tif. 
 Le succès était au rendez-vous, puisque plusieurs enfants 
ont demandé aux bibliothécaires quand aurait lieu le suivant ! 

C.D. 

COLIS DE NOEL 

 Cette année encore la mairie et les bénévoles de la com-
mune ont distribué le traditionnel colis de Noël aux habitants de 70 
ans et plus.  
 Au total, ce sont 65 colis qui ont été offerts. Fournis par la 
coopérative meusienne Clair de Lorraine, les sacs et valisettes com-
portaient des produits festifs comme du chocolat, des bonbons, de 
la terrine, des petits gâteaux salés et sucrés, le tout accompagné 
par un Perlé de mirabelle Lorraine.  
 La mairie remercie vivement les bénévoles qui œuvrent 
chaque année pour préparer et distribuer tous ces paquets. 

V.T. 

MARCHÉ 

TRAVAUX REALISES : ROUTE DE SORNEVILLE 
   Des travaux importants ont été réalisés sur la route de Sor-

néville, avec la réfection de la bande de roulement par les services 
du Département (DITAM). Cette intervention était devenue indis-
pensable pour améliorer la sécurité et le confort de circulation. 
 Le Maire s’est fortement mobilisé afin d’obtenir la prise en 
charge de ces travaux, la route étant quotidiennement empruntée 
par le bus scolaire, ce qui rendait son entretien particulièrement 
prioritaire. 
 La commune remercie le Département pour son interven-
tion. 

A.C. 

NÉCROLOGIE 

HOMMAGE A ALBERT VAIMBOIS 
 Albert VAIMBOIS appartenait à une an-
cienne famille moncelloise, profondément an-
crée dans la vie du village. 
Né à Moncel, il s’est éteint à l’âge de 92 ans le 
9 décembre à Vic-sur-Seille. 
 Maire de Moncel-sur-Seille de 1983 à 
1989, il a marqué son mandat par son sérieux 
et son attachement à la commune. 
 On lui doit notamment l’acquisition de 

l’ancienne gare, devenue la salle polyvalente. 
 Très engagé dans le devoir de mémoire, il représentait les 
anciens combattants et participait fidèlement aux cérémonies du 8 
mai et du 11 novembre. 
 Connu de tous comme commerçant en produits agricoles, 
on le voyait souvent dans le village au volant de son camion. 
Homme simple, disponible et fidèle à ses valeurs, Albert laisse le 
souvenir d’une figure marquante de Moncel.   

A.C. 

BIBLIOTHÉQUE 

 Le vendredi 5 décembre, les habitants de Moncel et des 
villages voisins se sont retrouvés autour du pot de l’amitié offert 
par la commune ; Pascal, notre brasseur habituel, avait concocté 
une boisson étonnante ! 
Les commerçants présents ont beaucoup apprécié de fêter cette 
fin d’année avec leurs clients. 
  
 

 Étaient présents, comme toujours : la ferme Fagnot,       
l’épicerie À la Rapine, la boulangerie Le Grain Dépaysant, le maraî-
cher Alexandre, l’apiculteur de Hoéville et le brasseur de L’Or 
Reine. 
 On ne peut que souhaiter une longue vie à ce marché    
mensuel et inviter chaque Moncellois à y participer davantage en 
2026. 

C.D. 
CCAS 

Ces travaux ont bénéficié d’un financement du Département à hauteur de 80 %, permettant à la commune de réaliser ces améliorations 

dans de bonnes conditions budgétaires.  


